
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 5 - Chapitre 5

אֵין מוֹדְדִין אֶלָּא מִן הַמֻּמְחֶה. רִבָּה לְמָקוֹם אֶחָד וּמִעֵט לְמָקוֹם
אַחֵר, שׁוֹמְעִים לִמְקוֹם שֶׁרִבָּה. רִבָּה לְאֶחָד וּמִעֵט לְאֶחָד,

שׁוֹמְעִים לְמְרַבֶּה. אֲפִלּוּ עֶבֶד,
אֲפִלּוּ שִׁפְחָה, נֶאֱמָנִים לוֹמַר: "עַד כָּאן תְּחוּם שַׁבָּת", שֶׁלֹּא אָמְרוּ
חֲכָמִים בַּדָּבָר לְהַחְמִיר, אֶלָּא לְהָקֵל.

Ne peuvent effectuer de mesures que des personnes expertes en la matière. S’il (le géomètre) a étendu la limite
d’un côté de la ville et diminué celle de l’autre côté, on ne tient compte que de la limite la plus étendue. Si l’un [des
géomètres] a étendu [la limite du Te’houm] tandis que l’autre l’a limitée, on tient compte de la limite effectuée par
celui qui l’a étendu.

Même le témoignage d’un esclave et d’une servante est recevable s’ils disent : « C’est à tel endroit que se trouvait
la limite du Té’houm ». En effet, les Sages n’ont pas édicté les règles concernant la délimitation du Té’houm d’une
ville dans un esprit de rigueur, mais de tolérance.
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